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Le Clin d’Œil de la CNSLC

Numéro 5 – mars 2026
Dans ce numéro, nous vous rendons compte du désormais traditionnel séjour raquettes de la CNSLC qui s’est déroulé pour la deuxième année consécutive à Ristolas dans le Queyras en févier.
Nous vous donnons également des nouvelles de Stela Rameau qui franchit une nouvelle étape dans son parcours de championne paralympique de marche nordique.
Dans ce numéro, nous vous donnons toutes les astuces pour bien régler son sac à dos de randonnée.
Enfin, nous vous partageons un article sur les difficultés du CTEB et de sa belle initiative du livre en braille à la demande sur le mois d’avril.
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SÉJOUR raquettes dans le Queyras
Voici la recette d'un séjour réussi : Le Queyras en raquettes !

Du 14 au 21 février, 10 déficients visuels et 11 accompagnateurs ont gravi en raquettes les montagnes enneigées du Queyras (Alpes de hautes Provence).

Nous nous sommes installés dans le centre de vacances du Fontenil gérée par une association originaire de la ville de Tremblay en France (Seine-Saint-Denis). Le personnel, bienveillant et enthousiaste, s'applique à nous mettre à l'aise dans une très bonne humeur. Tout au long de l'année, plusieurs animations et un bar enflamment les soirées. Histoire de vous offrir les meilleures vacances possibles, l'établissement offre une piscine, un hammam, un sauna et un balcon dans les chambres des plus chanceux.
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Dès le dimanche, les plus courageux ont gravi de premières côtes le long du torrent de Ségur. En fin de journée, nous avons fait la connaissance de Julia et Laura, nos accompagnatrices pour nos randonnées dans la montagne. Joviales et accessibles, elles nous ont guidé « les yeux fermés » sur les plus beaux versants du Queyras.

Lundi et mardi, nous avons glissé sur de la neige douce et vierge. Nous marchions sur un tapis d'orient : nous avons marqué nos propres traces sur cette étendue blanche. Deux groupes se sont formés : les "contemplatifs" ont écouté le bruit du chant timide des oiseaux, de leurs battements d'ailes, des sauts discrets des lièvres et des craquements de la neige. Le vent agitait les branches des mélèzes et des pins cembro. Les "énervés" n'ont pas pris de temps : ils se sont élevés sur des cols en se prenant Des bordées de neige dégringolant des branchages. Le mardi, nous avons fait
Attention : des "vroum" indiquait que de gros risques d'avalanches menaçaient de dévaler l'ubac.
Mercredi, nous avons initié une randonnée fantastique depuis le joli village de Saint-Véran. La plus haute commune d'Europe ressemble à un dragon. Sous un chaud soleil, par -5 degrés, nous avons forgé notre chemin parfois en équilibre à travers une montagne pentue. Nous avons déjeuné puis siesté allongés dans la neige avant d'écouter le silence au pied de la cabane de Beau regard. 
Le lendemain, dans la tempête de neige et de vent, nous sommes partis de la Rua, près de Molines en Queyras, vers le sommet Bûcher dominant Château Queyras. Les "énervés" ont piqueniqué sous l'auvent d'une bergerie sous le col de Pré-Fromage tandis que les contemplatifs se sont construit un banc dans la neige.

Le dernier jour, les "énervés" sont montés à la croix de Curlet tandis que les "contemplatifs" ont tourné autour du col. Nos deux accompagnatrices n'ont pas manqué de raconter les légendes de la région à l'image d'un homme transformé en arbre ou du dragon descendu sur Saint-Véran. Au retour, arrêt au Chalet du Miel et à la maison de l'artisanat pour quelques achats.

A la fin de ces milliers de mètres de dénivelé, une bonne fatigue nous a conduit vers la dernière nuit au Fontenil. Nous reviendrons dans ces paysages d'exception. Merci à nos deux précieuses accompagnatrices, à tout le personnel de l'hébergement et aux bénévoles qui nous ont encadrés avec tant de patience, de sourire et d'entrain. A bientôt !

Geoffrey

Stela Rameau sélectionnée pour participer aux championnats de

France de marche nordique

Sans doute vous en souvenez-vous, nous en faisions état dans notre précédent Clin d’œil du soutien financier de la CNSLC à la participation de Stela Rameau, adhérente de Voir Ensemble, aux Championnats du Monde Handisport de Marche Nordique, première française à y participer ; elle est montée, à cette occasion, sur la deuxième marche du podium. Elle nous annonce qu'elle franchit une nouvelle marche : elle a été sélectionnée par la Fédération Française d'Athlétisme pour participer aux championnats de France de la discipline. Elle nous en dit un peu plus ci-dessous : 

"La commission nationale FFA a validé ma participation au championnat de France. Une participation handisport inespérée et inattendue !  Quelques dates à retenir : cet événement (9 mai en Alsace), le championnat européen (2 mai en Sicile) et les 7 manches de la Coupe du monde, dans 7 pays différents.".
LE COIN DU RANDONNEUR : comment bien régler son sac à dos
Extrait de Rando Magazine

Vous venez d'acheter votre nouveau sac à dos. Pour profiter pleinement de la randonnée, il est essentiel de ne pas être gêné par le port du sac à dos. Mais, comment ne pas avoir mal au dos avec un sac à dos ?  Pour cela, il est nécessaire de bien le régler !

Un sac à dos bien réglé doit faire porter le poids majoritairement sur les hanches. Il ne doit pas tirer ou faire mal aux épaules.

Il existe en général 4 points de réglage : hauteur des bretelles (pas toujours), ceinture de hanche, sangles des bretelles et les sangles de rappel de charge sur les bretelles.

Comment bien mettre un sac à dos ? plusieurs étapes sont à suivre : 
1- Régler la hauteur des bretelles

Sur la plupart des grands sacs à dos la hauteur des bretelles est réglable : une échelle visuelle vous permet de positionner les bretelles selon votre taille, souvent par des velcros. Ce n’est pas le cas sur les sacs à dos plus petits ou sur les sacs à dos filet. Mais alors, comment régler la hauteur du sac à dos ?

• Il suffit quel les bretelles soient à la hauteur des omoplates, de façon à bien suivre la courbe de l'épaule.

2- Charger votre sac à dos

Il est utile de charger son sac à dos pour sentir plus facilement le bon réglage (ajuster si besoin) et la répartition du poids. Cela vous aidera sans doute à éviter le mal de dos.

3- Desserrer largement les sangles des bretelles et les sangles de rappel de charge

Il est nécessaire de desserrer les sangles de rappel de charge du sac à dos de randonnée pour faciliter sa mise en place sur le dos

4- Enfiler votre sac à dos et réglez d’abord la ceinture

Les bretelles sont détendues et le poids ne porte donc que sur la ceinture. Il faut serrer suffisamment la ceinture pour que le sac soit stable sur les hanches et pour que le poids porte bien sur les hanches.

5- Une fois la ceinture réglée, ajuster le serrage des sangles des bretelles 

Les brettelles doivent être suffisamment serrées pour stabiliser le sac à dos mais elles ne doivent pas tirer sur les épaules. Vous devez pouvoir glisser un doigt entre épaule et bretelle sans difficulté.

6- Ajuster le serrage des sangles de rappel de charge 

Il ne faut pas que le sac vous tire vers l’arrière. Serrez ces sangles pour rapprocher le sac du dos pour qu’il ne tire pas sur les épaules mais sans qu’il ne gène vos mouvements non plus.

7- Enfin, clipper et ajuster le serrage de la sangle de poitrine

Si vous utilisez la sangle de poitrine, celle-ci est en général réglable en hauteur. Positionnez bien la sangle horizontalement, elle permet le rapprochement des bretelles pour mieux stabiliser le sac à dos. Mais on est parfois plus à l'aise sans.

En conclusion :

Votre sac à dos est bien réglé si :

• Vous avez la sensation que le poids porte essentiellement sur les hanches

• Qu'il ne tire pas sur les épaules, ni en arrière,

• Vous conservez une bonne aisance de mouvement.

Mais, souvenez-vous aussi qu’il ne suffit pas de bien régler votre sac à dos, il faut aussi bien le charger. Rangez soigneusement vos affaires : la répartition du poids doit être équilibrée et les objets les plus lourds doivent être près de votre dos et si possible en bas du sac afin de respecter au mieux votre centre de gravité et votre équilibre.
LE CTEB en danger : l’édition du livre en braille menacé en France

Auteur Handicap.fr avec l'AFP le 7 février 2026
(repéré par Vicnent Hoefman pour #cecitroc-infos !)

Seule maison d'édition de livres en braille en France, le Centre de transcription et d'édition dédié alerte sur sa survie. Faute d'un soutien financier de l'État, l'accès à la culture et à l'autonomie des personnes aveugles pourrait reculer.
Par Romane Legaud

Canne blanche à la main, Jean-Michel Ramos chemine entre les ouvrages destinés aux personnes aveugles : sans le braille, « on met toute une population à la marge et à l'écart de la culture », soutient le bibliothécaire malvoyant, dans un plaidoyer pour sauver l'unique maison éditant dans cet alphabet en France.
5 000 ouvrages : des livres pour enfants aux classiques littéraires
Au cinquième étage de la médiathèque José Cabanis à Toulouse, les ouvrages en gros caractères côtoient les livres audio et ceux en braille. La médiathèque possède les fonds municipaux les plus importants en France d'ouvrages en braille, depuis les livres pour enfants aux grands classiques de la littérature. Réunis au sein du pôle « l'Œil et la lettre », les quelque 5 000 références sont prêtées aux non-voyants partout en France mais aussi en Algérie et en Italie.

Une édition unique en France fragilisée
Leur principal fournisseur, le Centre de transcription et d'édition en braille (CTEB), basé à Toulouse, est resté l'unique maison d'édition de textes en braille de l'hexagone, depuis sa création en 1979. Cependant « si aucun effort n'est fait par l'État à l'avenir, les risques d'une fermeture sont présents et toute l'édition adaptée (aux handicaps) sera en difficulté », confie Adeline Coursant, directrice de l'association gérant le CTEB.

La crainte d'une « génération sous tutelle, précarisée »
Le centre attend une « aide financière importante promise par (la ministre de la Culture) Rachida Dati depuis trois ans », faute de quoi des millions de personnes seront privées d'un accès à la littérature, craint Denis Guérin, responsable de la communication du CTEB. « Le handicap met déjà en difficulté pour s'intégrer et trouver un emploi », témoigne encore M. Ramos à l'AFP, alors « sans le braille ni l'éducation, on crée une génération sous tutelle, précarisée ».

Un coût de production élevé
Avec un répertoire de 2 500 références, onze salariés et une soixantaine de bénévoles, le CTEB fournit aussi la Belgique, le Canada et d'autres régions francophones. Mais cette production a un coût élevé : il faut compter entre 700 et 1 200 euros pour un livre en braille, selon le CTEB, car sa fabrication nécessite une main d'œuvre spécialisée, un papier plus épais ainsi que des machines particulières, les embosseuses, pour imprimer l'alphabet en relief.
L'adaptation d'un livre en braille peut prendre plusieurs semaines. Les bénévoles mal ou non-voyants de l'association effectuent une relecture et un seul roman nécessite parfois plus de dix volumes pour sa version braille.

Un modèle économique fragile
La maison d'édition adapte en outre 8 000 relevés bancaires en braille pour 90 % des établissements bancaires en France, sa « seule activité qui n'est pas à perte », qui permet de financer les ouvrages en braille, souligne M. Guérin. Mais, à terme, les banques adapteront leur plateforme numérique pour les rendre accessibles à leurs clients malvoyants, ajoute-t-il. Et « elles se passeront du CTEB », déplore la directrice.

Le livre, « fondement d'une démocratie »
Depuis trois ans, l'association à but non-lucratif applique à son catalogue « le prix unique du livre », dont l'édition classique bénéficiait déjà. Une initiative décisive car, selon Denis Guérin, « le livre ne peut être un produit de luxe, c'est le fondement d'une démocratie ». Et de préciser que les achats de livres en braille ont doublé depuis la mise en place de cette politique tarifaire. « Se sentir inclus c'est pouvoir avoir une égalité du porte-monnaie : mon livre ne coûte pas plus cher que celui des autres », martèle-t-il, soulignant l'importance du braille pour l'alphabétisation mais aussi pour l'autonomie dans les tâches quotidiennes, comme sur les emballages de médicaments ou dans les transports en commun.

Seule 4 % de l'actualité littéraire accessible
L'association explique avoir déjà proposé « d'autres solutions très simples » au ministère de la Culture, avec une augmentation de 8 centimes du prix du livre en librairie, qui permettrait de « financer annuellement toute l'édition adaptée » aux handicaps, selon la directrice.
Le centre ajoute chaque année 200 nouveaux livres à son catalogue sur les quelque 70 000 qui paraissent chaque année. « Il y a seulement 4 % de l'actualité littéraire accessible aux non-voyants, on aimerait faire plus, mais on a besoin d'aide », exhorte le responsable, satisfait cependant d'observer « un contexte vertueux pour l'inclusion en France depuis les JO 2024 ».

Le CTEB vous propose de transcrire en braille des livres à la demande

Madame, Monsieur bonjour.

L’association toulousaine d’intérêt général du Centre de Transcription et d’Édition en Braille (CTEB), soutenu par l’écrivain Bernard Minier, lance du 1er au 30 avril 2026 une opération pilote unique dans l’histoire de l’édition adaptée : « Livre en braille à la demande ».

Les déficients visuels francophones vont pouvoir enfin demander l’adaptation du livre de leur choix, et accéder ainsi à un choix de lecture immense et libre, comme les personnes voyantes. Mais que se cache-t-il derrière cette mesure soi-disant exceptionnelle ?
Nous espérons que cette dépêche suscitera votre intérêt et votre relais pour porter ce débat méconnu au centre des métiers du livre et de l’État. Alors même qu’institutions et société civile opèrent leur refonte sous l’égide de l’inclusion et de l’accessibilité aux personnes handicapées…  

En vous remerciant par avance,

 

Denis Guérin
Responsable communication
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www.cteb.fr
Tel. 05 61 57 95 89
98 rue Michel Ange, 31200 Toulouse
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